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I.. Pétition deH. B.D. Dorkenoo (T/PET.7/472), c1atée par erreur du 7 août 1955 
/ 

1. Par lettre adressée à la iiission de visite, le ,étitionnaire s I excuse d 1 avoir 

manqué au rendez-vous ciu'il avait pris avec le Président de la Mission pour 

le 7 septembre 1955. Il indique qu I il s I était rena_u au si00e de 11 Admiüistration 

à 14 heures 30, sur rer.dez-vous, pour voir un représentant du Gouvernement, et 
. . . . 

discuter avec lui divers bruits ·dont il avait eu connaissance dans le Territoire 

sous tutelle. Il a été reçu par I:I. Aubanel, ·çhef de cabinet du Commissaire, qui 
. . 

1 1 a fait reconduire sous escorte devant 11. ilonclar, chef . de la police. Il 

prétend avoir ensuite été reconduit à la fronti )re, bien que ses documents 

d' irnmïgration fussent en _ règle et qu'il eût fait . viser sori passeport à la frontière 

en entrant dans le Territoire. 

2. Les autorités locales déclare:c1t (T/1211, annexe II, section 24, b))que le 

pétitionnaire, venant d 1 Ac_cra, était rentré au Togo sous tutelle française en 

enfreiGnant la réglementation en vigueur concernant l'immigration. 

II. Pétition de :.1. S.B.IC. Goodbyh (T/PET.7/473), d~ 29 août 1955 

1. Par lettre adressée à la Hission de visite, le·pétitionnaire, ancien agent 

de police à Lomé, déclare que, lorsque la liission de visite de 1952 est arrivée 

dans le Territoire, la :population se trouvait menacée et qu'il avait alors }?orté 

secours à un vieillara_, iI. Dholi, c:ui n'avait rien ·fait de mal. Il se plaint 

d'avoir été, pour cette raison, arr@té et enferi:1é dans la salle de go lice jusqu I au· 
1 

départ de la iiission. Le 1er novembre 1952, il a été licencié, Il ajoute que, 

conformément atuc instructions du gouverneur, il a, le 23 octobre 1955 (sic) 

présenté une requ@te au sujet de son emploi, mais n'a jamais reçu de répoùne. Bien 

qu I il se trouve sans emploi, il est obligé de payer 1·1 imp8t personnel, 

2. Les autorités locales déclarent (T/1211, anne::e II, sed;ion 25, b))que le 

pétitionnaire, qui était alors agent de police, a été puni les 26 décembre 1950, 

5 février 1951, 7 septembre 1951, 30 novembre 1951 et G septenbre 1952, è 'est-à-dire 

d'une faqon générale bien avant l'arrivée de la j_)récédente iiission de visite, de 

nombreuses journées de salle de police pour des motifs variés : néc/lic;ence, abandon 

àe poste; ivresse en service, etc. 

3. Du fait de ses antécéclents, illustrés par le relevé ci-dessus, le pétitionnaire 

n'a pu être titularisé dans les cadres aprùs la période réglementaire de star;e. 
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Il a été, le 1er août 1951, s.oumis à une d.eU.."::ième et derniore :période de stage à 

. l.a fin de laquelle, sa cond~ite et sa moralité laissant toujours à désirer, , il a 

été licencié pourmauvaise maniore de ser_vir. 

III. Péti t 'ion de M. James Lafonékü (T/PET. 7 /474), du 29 août 1955 

1. Le pétitionnaire, ancien chef du vil_lage de Tchelcpo-Déclekpo-Dédén~i (Cercle 

a. 1Anéch~), :déclare qu'en février 1950, il a rendu visite au chef diun village 
~ . 

voisin pour lui 'emprunter 6.000 francs. Le bruit ayant couru qu'.il a1frait fait 

cette visite pour annor~cer que sa qualité c1e 1,1embre a.u C.U.T. lui permettait de 

procurer au chef une chefferie plus importante, il a été arr@té et condamné à un an 

de prison. II. Lafonéku aj61..1te qu'il a dû acquitter une ar1ende et payer en trois 

fois un montant total de 18.650 francs. Apros son élargissement, il dit avoir 

remboursé les 6.000 francs qu'il avait enpruntés au chef •. 

2. Le pétitionnaire affirne en outre qu'à la suite d'une dénonciation anœ1yme, il 

a été arr@té de nouveau à Tobligbo et condamné à si:: mois _de prison et _cela, au 

dire du Commandant, parce qu'il était membre du C.U.'I' •. · Il déclare -qu'au moment 

de quitter. la prison, il a payé 222 francs. 

3. Les autorités locales déclarent (T/1211, annexe II, section 26, o)) que si .le 

pétitionnaire a été traduit devant les trtbunau;:, jugé ~t condanné à des peines de 

prison, c'est pour des délits de droit commun et non pour les faits mensongers qu'il 

allogue •. Le pétiti?nnaire avait, dû reste, le droit d'interjeter appel, devant la 

juridiction supérieure contre les jugements intervenus. 

IV. Péti tian è.e i-1. Hoeletey Al,a~:po (T/P:=:T. 7 /~·75 ), du 30 août 1955 
. . . . ,; 

l. Le pétitionnaire, qui se dit · crieur p~~blic-=- , déclare qu'il y a deux ans, 

l'Administration l'avait averti qu'il devait avoir un pernis pour continuer à 

exercer sa profession. Ayant déposé une a.emande avec toutes les pièces d I identité 

nécessaires, il se plaint de ne pas avoir reçu ùe permis et de n'avoir pu obtenir 

restitution de ses pièces. 

2. Le pétitionnaire prétenè. en outre, <J.Ue pour des raisons politiques, le 

chef Aklasu II a été rer.1placé à la t~te de la subdivision de Bé (CerGle de Lomé) ' 

par un partisan de l'Administration. 

!/ Note du Secrétariat. En un autre endroit de sa pétition, il se dit vendeur 
de journaux. 
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3, Le péti tionriaire: se· plaint·· q~e, tout èn· étant sans emplÔi et sans moyens 

d I existence, il soït astreint è, payer d~s' impôts. Il se plaint égalèm~nt qu'il 

n'y ait aucune rue et aucun système d'adduction d 1èau dans sa~ village (Bé) et que 

l'école y soit réservée aux: enfants des mêmbres du , Parti _ togolais_ du. :progrès. 

1~. Les autorités locales déclarent (T/1211, annexe II, sectiçm 27, b)) que le 
• j ' . ~. ., . • • • ' ·, • 

crieur pub~ic e~t a.é~igné coutumiçrement par le chef ç.e canton; de village ou de 
. . . "" 

quartier et que son role est d~ diffuser ~ur les places publiques les _av;;:; 

officiels. Ce n'est dqnc pas un~ pr~fession, que n'importe qui P~}lt être .autorisé 
'" à exercer pour son propre ~ompte. 

. . . . 
5. En ~'occurrence, le chef de canton avait parfaitement le .droit de dé~igner . 

le crieur public 
1
de son choi::. 

V. Pétition de H. 1foussa ·I. IÇona (T/PET.7/476), du 1er ·septembre "1955 

1. Par lettre adressée à la Mission de visite, :r-1. Houssa I. Kana, sous-cher de 

Zongo, Lomé,· mer.1bre de la Commission municipale et du Co1:.seil de la 

circonscription, fait un récit circons'tancié des mesures dont il aurait été 

l' objet parce qu'il est membre du C.U.T. depuls le' passac;e de la Uission de . visite 

de 1952. 

2. Eri résumé, le pétitionnaire affirme qu'une parcelle sur laquelle il avait 

const:rui t onze locaux a été déclarée 11plaèe publique 11
• · Ayant refusé d'abandonner 

ces constructions, · il a été tracluit en justice et a 1Jerdu son 1,rocès. Il a fait 

appel, mois les autorités, sans attendre le jugement, ont fait démolir les 

constructions et lui ont refusé tpute indemnité. 

3. Le pétitionnaire d'éc lare ensui te que, pour pouvoir 1 1 expulser du 'l'erri taire,· 

les autorités ont prétendu qu'il était né à I~éta (C6te de l'Or), alors qu'il est . 

né à Lo,;1é. Il se plaint que, dans 1 1 intervalle, on ait détruit la plus Grande 

partie de sa maison pour faire passer u:1e rue. 

4. Il prétenù. que le uaire, /1. Tourot, lui aurait îai t savoir, le 2 mars · 1955, 

que ses mis~res prendraient fin s'il dérilissionnait du C. U. T. . Ayant refusé de le 

faire,· il a été invité peu à près à faire' ehlever un tar.; de briques rancé contre 

sa car.;e. Par la suite, 1 'Adninistration a fait saisir ses deu:~ caraions qui 
\ 

étaient carés sur le c6té de la rue, sur son propre terrain, et ne les lui a pas 

encore rendus. 
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5. Le pétitionnaire affirme ensuite que, le 29 avril, il a été attaqué par un 

individu alors qu'il se trouvait en compagnie d'un ami et qu'ils ont été tous deux 

appréhendés et menés en prison o~ ils sont restés 24 heures sans manger. Traduit 

en justice au mois d 1 août, il a été condamné à 1.200 francs d 1 amende pour voies 

de fait. 

6. Le pétitionnaire demanè1-e à la Bission de visite d'intervenir auprès du 

Gouvernement français pour que ces abus prennent fin. 

7. A l 1 appui de ses allégations, il joint à sa pétition une documentation qui 

comprend des copies de lettres, une photocopie de son extrait de naissance et 

des photographies. 

8. Les autorités locales déclarent (T/i211, annexe II, section 28, b)) que le 

pétitionnaire n'a pas, sur la population du Zongo, l'autorité qu'il. s 1attribue et " . 
q_u 1il n'a jamais été sollicité par l'Administration d'apposer sa signature sur 

un document e;_ue1conque ni de démissionner de son parti. Par contre, il s'est 

fait remarquer par ses intrigues incessantes pour saper 1 1 autorité du chef de 

quartier et par l'ostentation qu'il met à ne pas obéir aux ordres des chefs de 

quartier ou de l 1 administrateur-maire. 

9. L'aménagement du quartier Zongo, construit de façon anarchique, a entraîné 

nécessairement la démolition de certaines maisons, dont celle du pétitionnaire, 

édifiées au surplus sans autorisation sur un terrain non affecté à l'habitation. 

Alors (lUe les voisins ont reconnu la nécessité - sans doute désagréable .:. de 

l'urbanisme et de 1 1 assainisser.ient et se sont inclinés, II. lloussa Kana y a vu des 

brimades poli tiques. 

10. Une fois établi que 1 1 extrait de naissance que II. llouosa Kana s 1 était 
. . 

frauduleusement fait délivrer était fau~:, il était nonnal d'en.demander l'an::iulation. 

11. LI incident dont le 1,éti tion!J.aire prétend. avoir été victime dans la rue a fait 

l'objet d'un jugement rendu par le tribunal de Lomé. L'autorité locale déclare 

qu 1 elle ne peut donc 1,as formuler d 1 observation à ce sujet. 

VI. Pétition de II~ Francis K. J\r,1ès (T/PET.7/473), du 3 septembre 1955 

1. Par lettre adressée à la ilission de visite, le pétitionnaire, originaire de 

Lomé, et qui travaille depuis 1954 à Cotonou (Dahomey), col11!llunique une 

documentation volumineÙse touchant les demandes de bourses d'études qu'il a faites 
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au ~itre du plan institué par les résolutions 557 (VI) et 753 (VIII) de 

l'Assemblée générale et notamment une lettre par laquelle le Consul général des 

Etats-Unis d'Amérique à Dakar l'avertit que les autorités françaises _de Lomé ont 

rejeté sa demande et que le Consulat gênéràl des Etat~-Unis,ne peut dos lors 

poursuivre l'examen de son cas. Il demande au:{ Nations Unies d'intervenir en sa 
( 

faveur. 

2. Les autorités locales déclarent (T/1211, ~nnexe II, section 30, b)) que les 

bourses offertes par les Etats 11embres de 1 1 Organisation des Nations Unies aux 

ressortissants des Territoires sous tutelle sont accordées, en ce qui concerne 
I 

les Etats-Unis d I Amérique, "pour études ou stages, de formation à des habitants 

possédant les qualités requises ••• pour unè périodé , d'un an, ou, si l'extension 

se justifiait, une période permettant d'atteindre un objectif déter,niné" 

(document T/1065). 

3. L'objectif que s'est fb:'é 11: Francis Amès est la licence 0s-sciences · écono-

miques. Or, il ne semble pas que l'âge du pétitionnaire (32 ans) et le seul 

certificat d'études prim~ires élémentaires qu'il possède soient des "qualités 

requises" pour entrer>rendre des études aussi inportantes et longues que celle~ 

qu'il envisage.-~ 

4. Les ·autorités locales ajoutent que, si le Gouverneraent des Etats-Unis 

d'Amérique accédait à la requ@te de il. Francis ~ès, celui-ci garderait_ à lùi 

seul, pendant les longues années qu 1il lui faudrait pour atteindre un "objectif 

déterminé", une bourse qui aurait pu servir utilement à plusieurs jeunes étudiants 

qualifiés. Dans ces condi tians, et sans que la personne de : I. Ames soit en cause, 

les autorités locale□ estiment que cesbourses, d'ailleurs en nombre fort réduit, 

doivent être réservées uniquenent à des candidats de choix, de faqon ~ @tre 

aussi profitables que ·possible au développement ùu Terri taire. 

VII. Pétition de II. André Tor;bonou Tor,bé (T/PET. 7 /479), du 4 septe1:1bre 1955 
', 

1. Par lettre adressée à la Hission de visite, le pétitionnaire se présente comme 

étant cultivateur à VoGan. Il se plaint qu'en raison de son appartenance au 

Comité de l'Unité toi:;olaise (C.U.T.), le Lycée de Lomé ait refusé à son fils une 

bourse d I internat alors que le candidat avait pansé avec succ:'..,s 1 1 e::amen des 

bourses. Pour la m8me raison, l':Ccole officielle _de Vogan a refusé d'adraettre, à la 
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rer:trée des classes, le 19 octobre 1953, ses huit enfants, sous prétexte qu'ils 

n'avaient pas de certificat de naissan~~• Le pétitionnaire soutient que le 

• • l ,, 

chef Jacob Kalipé, qu I il tient pour responsable du refus de' la bourse, lui a fait 

savoir qu~ les certificats de naissance seraient dûment signés s 1il donnait sa . 

démission du Comité de l'Unité togolaise pour adhérer au Parti togolais du progros. 

Il joint à sa lettre copie cle la protestation officielle qu'il a. adressée 

le 17 décembre 1953 au Ccmmandant du cercle d'Anécho et de la lettre qu'il a 

écrite le 5 mars 1955 au juge de paix d ',\nécho, et il ajoute qu'il n I a reçu de 

réponse ni à l 1une ni à l 1 autre. 

2. Les autorités locales (T/1211, annexe II, paragrnphe 31, b)) qualifient de 

nettement tendancieuses les affirmations du pétitionnaire. :Clles expliquent que 

la réussite à_ 1 1exauen d'entrée en classe de sixE1ne des lycées et collèges ne 

donne pas automatique,,1ent droit à une bourse d'internat. Celle-ci· est allouée, 

sans aucune cor:sidération è. 1 ordre poli tique, -par une commission des bourses, am: 

enfants jugés les plus dignes de cette faveur en raison de la situation de leurs 

parents. 

3. Les autorités locales ajoutent que le pétitionnaire recom1aît dans sa lettre 

au Commandant de cercle que la production d I un certificat de naissance était 

e::igée cle tous les élèves. IJ,. est e:::act que le chef de Vogan avait refusé 

d'apposer son visa sur les déclarations qui lui avaient été présentées, parce 

qu'elles étaient manifestement fantaisistes. Ce n'est pas la justice de paix, ni le 

tribunal de première instance de Loraé qui rendent êtes jugements supplétifs d I actes 

de naissance, mais le tribunal civil du premier degré de la.circonscription. 

VIII. Pétition de li. Zachary· Loo):y· (T/PBT. 7 /480), du 4 s~ptembre 1955 

1. Par lettre adressée à la iiission de visite, le pétitionnaire déclare être 

un ancien délégué à l'Assemblée territoriale, élu en1946 ccmme membre du Comité 

de l'Unité togolaise (C.U.T.) à Lama-Kara. Il accuse l'Aaministration de l'avoir 

persécuté constamment pendant toute la durée de son mandat (mutations injustifiées, 

retards dans l'avancement, etc.), que des chefs au service de l'Administration 

l'ont maltraité et qu'en 1952, lorsque la IIission de visite s'est rendue dans le 

Territoire, l'Administration l'a affecté à la frontière de la Haute-Volta, à 

1 1 extrême nord du Terri taire, pour l' erapêcher de prendre contact avec cette IIission. 
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2. Le _pétitionnaire accuse, en particulier, le gouverneur PéchotL"{, qu'il avait 
' rencontré alors qu1 il surveillait un chantier de construction de routes, de l'avoir 

menacé de le - faire passer devant le ' conseil de disfipline s'il ne changeait -pas 

d'attitude politiqüe. Sur son refus, il 'a, peu apr0s, été affecté à Anécho. -- ri s'y 

trouve depuis pr0s d'un an sans que l'Actninistration ait rien fait pour pennettre 

à sa famillé de le rejoindre,- malgré la réglementation administrative en vigueur 

et les demandes réculières qu'il a adressées au gouverneur. -

3. Le pétitionnat:re indiqtie en outre q_u'il avait demandé à être i nscrit sur les 

listes -électorales en vue des élections généralœ du 12 juin 1955, et que sa 

demande a été rejetée (il joint à sa lettre copie de la lettre par laquelle 

I-I. J. Fabre, juge de paix à compétence étendue, lui a notifié, le 2 juin 1955; le 

rejet de s.a demande d'inscription sur la liste électorale du cercle d 'Anécho). 

4. Le l)éti tionnaire remarq_ue que, "comme par hasard 11, il a reçu une affectation 

qui le tient éloigné du chef-lieu d'lmécho au mouent de la venue de la Hission· de 

visite de 1955. 

5. Les autorités locales déclarent (T/1211, annexe II, paragraphé 32, b)) que 

:-I. Zachary Lool~y est un surveillant de route dont les fonctions, essentiellement -

itinérantes, l'appellent à des déplacements constants nécessités par les besoins du 

service et non pas prér.1édi tés pour .-le tenir éloigné des centres de passage des 

:1issions de visite. 

5. Les autorités l ocales ajoutent que les propos que le pétitionnaire prête à 

1 1 ancien Commissaire de la République sont invraisemblables et paraissent relever 

le la plus haute fa:1taisie. 

7. Elles expliquent que l'inscription sur les listes électorales doit ~tre demandée 

-,::iend.ant la période -annuelle réglementaire de la _revision de ces listes, qui s'étend 

du 1er décembre au 31 mars. Une procédure e:~ceptionnelle est prévue uniquement en 

faveur des fonctionnaires installés dans la circonscription apr:;;s cette période. 

En conséquence, le juge de paix d 1Jl.nécho a rejeté les demande~ d'inscription 

présentées à la veille des élections du 12 juin par tous ceux qui se trouvaient déjà 

dans la circonscription au moment de la revision annuelle et avaient négliGé de se 

faire inscrire. Les intéressés restaient inscrits sur les listes de leur 

circonscription de !)_rovenance et pouvaient y e::ercer leurs droits électorau::. 
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8. r>Rutorité locale ir1diq_ue ~ri ôU:t.re · ~tie' 'ir •. ZâchafYt~'oky a demandi une 

réqüis i tio'ri de, transp.ort de Sô.kodê a '.Anéêhb pour sà i~fui î'1e: Sa lettre, dati~ >":.., 

du 7 juin 1955 ~ parvènue au Comm:Ïssariât de la Répûbliqu{'ie 11~ ·juin, a été · 
:"J .• .... ' .; • . ~ . ' ' .•. •. ,.- ; - . • , • . • -. ,. • . .. ·• ..• . • -- ~--- . • 

transmise aussi tôt. au Commandant de cercle de SolÙ)dé pciùr ·a·ttr:i.bution. .. Il est à 

présumer ' que 'ia 0

famille dti pétitionnaire ··ue~'e~t p~s.,p1~éséntéé au bure.au, du .. . 

cercle pour se faire délivrer le titrf ae· tra!lspôrt • . 
,-; ,; , !', 

I X. Pét:J._t.t~? :de .r-1._ E~anuel IC.B. Darl:u . (cr/PET·. ~/4815, ~::\ :4 S~J.)tembre 1955 

1. Bà_~ · lettre .ad.réssée à la Hission •de 'visite, .le pétitionnaire, qui :à été . . , 

employé.'ipar l'Administration depuis mai 1948 en qualité de commis· ·au;:iliàire; .. 
' · --

· :· •··· ... 
. ;. • '· 

d.1abord :au Secrétariat français de . la Commission consultative pennanente ·frànco- / 

bri taririique, ensui te au Parquet, se ·.plaint d I avoir .été :1ice11cié en février 1953· 

pour la :seu1e raison qu'il faisàit :de 'iapolitique. ,Il ex}.'.iose sort casèt produit · ,;-_~t 

plusieurs· témoignà[;es- pour nont;re:- :que ses chei'fLde services succéssifs ont · ' 

toujours été ·entièrement satisfaits de ses · s'ervices ~.: : Son premier ennui a été . . c1e 

ne pas être promu au grade supérieur comme 1 1 Administration le lûi avait promis " : i 

en 1 1 engageant.. Après avoir, ' .en _;quatre ans·, :adressé pltisfeurs réclarnttions à .. ·· 

l 1Aclministratiori, le pétitfcimiair.e · a. saisi :le·, consëildu contentieux administratif ,,· ··: 
1 

afin d I obtenir le trai ter.1ent qui correspondait à ses f.ort~tions, : nais le Conseil a· .· ' 

rejeté sa :requête. Le 25 m o:v:embre ,1954 ·1e. pétîtioririaire ·: a .'f ormé :ü11. reêours de'vant , ;. 

le Conseil d'Etat à Par.is· mais ·ne c·onnaît p'as encor'e la :suite donnée à· ce retours;•.· i: 

2. Les difficultés poli-çiques 'du pétitionnaire ont commencé. en 1952, . ·quand on :Pa-.' 

~ccuséj d:'avoir, au·cours. d1un congé .pris dans la C8te de ·1 1or, communiqué des .· 1 
; _\ 

documents secrets cle la C.ommission consultative penilanente - aux chefs de la-

All-Eue C'onference et .. au Comité de ;1 1Unité . togoiaise . dont il est membre. · Le 

pé;t;i tionnaire hie le fait .mais:, .dit.:.11, , certains fonctionnaires ont, à, la suite de 
cet incident, -cherché à ·le licencier. ·. Il à été finalement licencié• 

le 1er février 1953, sous prétexte que ·son, poste était suppriné.- Le pétitionnaire 

déclare que 1a· seule raison de son licenciement est qu 1il appartenait au C.U.T. 

et qu'il faisait de la politique • .Il ajoute·qu1un· licenciem.ent pour à.es raisons 

poli tiques. est contraire· à la Cons~i tut ion. · · .. 

3. Le pétitionnaire demande aux· Nations Unies cl' intervenir a) auprès du Conseil 

d 1Etat, pour qu'il obtienne rapidement le paiement d'un rappel de traitement pour 

la durée de ses services; b) auprès du Gouverner.1ent du Territoire, pour qu'il soit 

repris clans 1 1Administration. 
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4. Les autorités locales déclarent (T/~11, annexe II, p.aragraphe 33, b)) que 
• . r . - • . . • . 

H. Darku, avait demandé, en ent~ant dans 1 1 Administration, à être nornmé directer.1e.~t . 

à un écheion oü il ne pouvait accéder réglementaireme11t qu'apx:os six ans de 

service1:, effectifs, mais s_a va~eur n I étant pas _à la haute½r de ses prétentions, 

il a été classé dans la ca~égori~ _des agent:3 de son niv~au, __ avec la possibilité 

pour lui d I améliorer sa situation par . son travail. 

5° De ce fait, il a/ été autorisé à se présenter le 22 , j~in 1950 à un premier 
. ,.. · . . ,. .··· :· .. . . . . . _ _.,.,,._,, . . . . . . 

examen profèssionhèl du ni veau au· -cert'ificat d'-étude's --primairès · élémentaires en 

vue de 1 ·1:intégration dans le~ cadre des. coiumis d' admL1.istration. Il y a . échoué. 

Il s'est présenté sans plus d.e • suc.c ès à · un. demdème., examen, ~· le 12: novembre 1951:, 

et à .un. t-roisièïue exa.'lten en juillet 1952. ',: A l a suite de ce dernier exari1en1 ·il ·a 

été licencié conformément à 1 1 article 9• de l 'Arrêté n° 989/P, du 1G . décembre 19~9, 

qui stipule .: "A l'issue du -dernier ( le troisième) de .ces e}~ot1ens, tout agent 

auxiliaire qui n.1 aura pas pu faire l'objet d'une intégration sera licencié. de soh. 

emploi, conformément :au paragraphe B dè l'article 19: du .r ètSJ.ement· ·intérieur 

du 24 février J.944." 

6. Le pétitionnaire .- a saisi: le Conseil du contentieux du Territoire, q_ui a 

rejeté son recours; puis le .Conseil dlEtat en appel., Cette. juridiction suprême ·· 

n'a pas · encore rendu SO!l -arrêt. 

7. · ;Le pétitionnaire .déclare qU 1 i ,l est 'porté', d~ns le rapport annuel ' de l'Autoritê 

adm;i.nistrante au Conseil de tutelle pour · 1950::, comme faisant partie de la caté-•. 

gorie supérieure; les autorités locales · indiquent qu'il s'agit d'une faute · 

d'impression, qui a été corrigée dans le rarrport de 1951. :i. Darku y est porté{ 

à sa place, _dans la _colonne ir..titulée "emplois subalternes". 

8. Dans .une ,deuxi ème lettre adressée nu Seèrétaire général .des Hat~ons Uh_ies · 

(T/PET.~-81/ Add. l) le pétitionnaire commente ces observations des autorités : locales. 

Il nie avoir demandé, en entrant dans l' Afu:linistration:, à être nommé c1ireètement à 

un échelon supérieur • . Au _contraire,dit-il, c'est l'Administration qui lui a fonnel

lement _promis, au moment de son engagement, qu'il serait promu ù· l'échelon 

su:9érieur après une périoc1e d I essai de si:: mois si ses services donnaient 

satisfaction et s'il re1;1plissait certaines .conditions. En fait, déclare le 

péti tio_m1aire, .il a rer:ipli ·les conditions voùlues et il communique certains 

doctnnents à l'a,pui de cette affinnation. 
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9. Le vétiti.9nnaire . recoi:m?Ît q,u' ~l s/ est présè~té là- trois eJta'.11ens, profe9_s~;OpIJ.els 

mais déç:l?r..e: que.: sop écheG est dû . à de_s r?~Eions P,olHiques· • . :Selon _lui:, tour:; , les:. 
. , .. . . . . ·, .. . .. •··· ' ' ' ,,· . '· · . ' ' . . ,• , .. 

candid~\s qui n,e sont pas .des Progressistes ont été . rayés :d•office de .la liste des . . . . . ' . ' . . ~ ., . . . . . . . ·• . ' . . ' ,. 

admis. : .Le p_ét itionnaire _dî:t que son, li~e~ciementn'est--pa_s d{l. à l'échecq\l'il ,a 

.s~~ ~; . ,ep; effet 'qua~d _a paru: la .. +i:9te des . candidats non adrn:is ; aux examens, ~l,_ ava_i t , 

déjà donné sa démission du cadre au;:iliaire et ;1va;i.t été re:pris, .e,n qµaJ.ité , de . . .. . - •, ' . . , .. . ·. 

jour:palier :princ:Lpal. . Son nom .ne; figurait donc pas . sur la , liste, .. Quand: le 
. ,· • ,, • ,. , ' . , . . ' '• . ' ~ . ' . .• . . . . . .... ., -· . , . ! • . . • . . .• .: ' ·. . . 

péti tionpaire _ a ét~ lic~ncié, plus tard, i, '.Àclministration a donné p~ur raison ciue,, 

. son ;po~te ,éta~,t st1pP,rin1é~ . 

10 ~ Le pé.ti tioi;inaire déç lare également .que .les autor:i. té locales . font erreur .enC-- , . . . .. . ·-·· .. . -· . . ' , .. ; · . ,. .. ' ·. ·:.. , .· . . ·, .,,_ . 

prétenda1:1t . qu~ _son .recours 1:1µpf üS du ~or1_seil du_ con~entiet.UC:.-a été_r~jeté, . / En ·::· .. 1 

fait, le Gonseil , a jugé- que .. ,sa requ@te n'éta.it .. pas suffis;:nnr.ient .. fondée • . · .· 
. . ., . ., . . . . . -·· . .. ·. . . •· . . ,. . : . • ' ~ . . . . . ,. . 

11. Le péti tion.naire ne pe nse pa s qu~. l~ .. cla_ssement çlans } .. a catégorie: ~upé:rie..l;-lrè 

que lui attribue le rapport de 1950 résulte d'une faute d'impression. Les 

attestations qu'il a produites à 1 1 appui. _çl_e., J:ia péti tian démontrent, di t-il, le 

contraire. En- outre, l'emploi subalterne que :itentionne le rapport annuel de 1951 

ne concerne pas le pétitionnaire, mais son remplaçant. 

12. Le pétitionnaire affirr11e à nouveau que les véritables raisons de son 

licenciement sont d'ordre politi~ue. 

13. Dans deux lett~es adressé.es par la sui te au Secrétaire général des 

Nations Unies (T/PET.7.481/Add.2), le pétitionnaire donne de nouvea1,lX renseignement 

sur les candi tians de son licenciement et sur le recours qu 1il a forr.1é devant le . 
Conseil d'Etat. Il demande aux Nations Unies d'intervenir pour; a) que le Consei] 

d'Etat statue sans délai sur son recours; o) qu'on lui verse une indermité de · 

licenciement équivalente à quatre mois de traiternent; c) qu'on le réintègre dans 

l'Administrat ion. 

Pétition de H. Albert Doh (T/PET.7/h82), du 6 septembre 1955 

1. Le pétitionnaire déc lare qu'en 1951, après avoir obtenu régulièrement un pen.1: 
I 

il a acheté un fusil de chasse. Depuis cette époque, il a payé régulièrement les 

droits afférents au pennis de détention d'arme et n'a jamais commis une infraction 

aux ~èglements qui pourraient motiver le retrai~ de son :permis. 
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2. Ilalgré cela, il a reçu, le 20 février 1953, l'ordre du Coi:u:nissaire de la 

République (notification ·n°lOl) de remettre son fusil am: autorités dans les 

huit jours. Le pétitionnaire s'est adressé · au mair·e de Lo."Ué pour obtenir• que 

cette mèsute soit rapportée, rhai~ -le maire lüi a'déclarê ·qu'il n'était pas au 

courant de cetteàffaire et' lui a conseillé de· remettre son fusil à la Subdivision 

de Lomé, sinon il serait pourwi,\i vi pour_ détention illégale d'arme. Le péti tionhaire 

a donc remis son fusil ' aü1:: aùtori tés. 

3. Le pêtitionnaire demande aùx.' Natior..s Uniés d'intervenir pour · que l' Adminis

tration lui rende son fusil ot1 lui en verse lé pri::t; 'soit. 30.000 francs CFA. 

4. Les autorités locales déclarent (T/1211, annexe II, paragraphe 34, b)) que, 

d'après la réglèmeritation en vigueur, le permis de détention ·. d' anne est une 
, ' ' 

faveur essen:tiellément révocable. Cette faveur -est retirée lorsqu'elle cesse 

a. 'être L1éritée ou lorsque l!armë , en question risque de de\renir èntre les riiains 

de son détenteur' un danger pour 1 1 ordre public. 




